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L'argumentation entre discours et interaction

1.Préambule : Les discours sur l'argumentation comme objets de l'analyse de discours

De même qu'il est recommandé à un cuisinier de goûter à sa propre soupe, il est intéressant de regarder comment argumentent les théoriciens de l'argumentation : Médecin, guéris-toi toi-même… La question évoquée dans ce préambule porte sur une variante : dans quelles conditions s'intéresse-t-on aux pratiques argumentatives pour produire des théories de l'argumentation ?

Ces théories sont aussi des pratiques discursives, et, en tant que telles, justiciables des méthodes de l'analyse de discours. Sous une de ses définitions principales, l'analyse de discours a pour objet les “conditions de production” des discours, cette redoutable expression renvoyant au positionnement d'une parole dans le champ des genres, et, plus généralement, à son positionnement socio-politique et historique. Simplifiée, la question qui nous concerne est la suivante : comment se fait-il qu'on parle de l'argumentation à certaines époques, qu'on cesse d'en parler, et qu'on recommence ? Cette problématique est dissimulée sous des slogans comme ceux qui touchent aux “disparitions” et aux “renaissances” des études d'argumentation — slogans qui, par parenthèse, constituent sans doute le niveau zéro de l'analyse de discours. En France, trois moments seraient à observer dans les développements contemporains des réflexions théoriques sur l'argumentation.

• La fin du 19e siècle, où l'argumentation, liée à la rhétorique, a été non pas oubliée mais délégitimée par le discours scientifique de l'époque.

• Autour de la seconde guerre mondiale, où l'attention s'est portée sur la propagande et les “discours totalitaires”.
 La réflexion sur l'argumentation, celle de Toulmin comme celle de Perelman et Olbrechts-Tyteca s'est construite dans ce cadre. Pour reprendre les termes de Tchakotine (p. 152), il s'agit alors d'opposer à la « senso-propagande », une « ratio-propagande », l'argumentation.  

• Troisième moment, notre époque elle-même. Pourquoi reparle-t-on d'argumentation en France, maintenant, dans quel contexte cette préoccupation resurgit-elle ? Perelman & Olbrechts-Tyteca ont été peu pratiqués dans les années 60-70 ; ils reviennent en force dans les années 80. Est-ce parce qu'on les avait “oubliés” et que maintenant on a décidé de se souvenir d'eux ? Ou simplement parce que le discours sur l'argumentation entretient un rapport spécial avec l'idéologie de son époque, et lequel ? (le mot idéologie n'a ici aucune orientation négative). On n'a pas actuellement de réponse à cette question, mais elle est présente dans notre horizon de recherche en argumentation.   

2. Domaines et approches

Quoi qu'il en soit des conditions de production des discours sur l'argumentation, il faut prendre acte d'un fait : en France, elles semblent actuellement extrêmement favorables. Les recherches dans ce domaine se développent dans des champs disciplinaires les plus divers : les travaux récents touchent à la linguistique (linguistique de la langue, de l'énonciation, des interactions), mais aussi à ces champs traditionnellement liés à l'argumentation que sont la logique la rhétorique et à la dialectique, le droit et la philosophie du langage et du dialogue ; mais aussi la sociologie et la psychologie, comme les sciences politiques, les sciences de la communication et de la cognition… ; et il ne faudrait certainement pas oublier les travaux en didactique de l'argumentation. On se doute que, sur une telle gamme de travaux, on trouvera argumentation et argumentation ; ces différents domaines n'ont pas forcément la même définition de l'argumentation et les mêmes méthodes de travail. L'accord semble du moins se maintenir sur un point, depuis la plus haute antiquité jusqu'à nos jours : la limite du concept d'argumentation est atteinte seulement lorsqu'on sort des pratiques langagières : hypnotiser n'est pas argumenter. 

Au-delà de cet accord minimal, comment travaille-t-on concrètement en argumentation ? En France, les théories critiques, issues de Hamblin, sont relativement peu utilisées, que ce soit dans la perspective d'une logique étendue (Woods et Walton) ou dans la variante “nouvelle dialectique” de van Eemeren & Grootendorst. Elles commencent cependant à l'être, au moins dans le cadre de programmes à orientation cognitive, portant par exemple sur le rôle de l'argumentation dans l'acquisition des connaissances. 

Dans les faits, trois œuvres magistrales s'imposent et sont utilisées, à des degrés divers, dans toutes les disciplines que j'énumérais tout à l'heure. il s'agit bien sûr de la théorie de l'argumentation dans la langue (AdL) d'Anscombre et Ducrot ; de la théorie énonciative de l'argumentation de Grize et Vignaux ; de la théorie rhétorique de l'argumentation de Perelman & Olbrechts-Tyteca — approche structurale du discours dans le cas d'Anscombre et Ducrot ; approche énonciative pour Grize et Vignaux, fondée sur la théorie de Culioli ; quant à Perelman, bien qu'il définisse l'argumentation comme un ensemble des techniques discursives, à ma connaissance il se soucie comme d'une guigne des problématiques linguistiques de l'analyse du discours. Tel qu'il apparaît à la lecture de ces œuvres, le domaine des études d'argumentation n'est pas structuré par quelque chose comme un “paradigme” ; pour qu'on ait affaire à un paradigme, il faudrait un minimum de dialogue théorique — dialogue ne voulant certainement pas dire accord, mais au moins une forme de partage des objets, des méthodes voire des problématiques, qui n'existe pas pour le moment. En l'occurrence, chaque œuvre se constitue en paradigme.

Schématiquement, on pourrait distinguer trois stratégies de recherche. La première stratégie consiste à travailler plus ou moins strictement dans le cadre de l'une ou l'autre de ces œuvres-paradigmes. La seconde est actuellement adoptée par de nombreux et très intéressants travaux sur corpus, qui “mixent” sans complexe différents modèles et opèrent des “synthèses” en fonction des contraintes de leurs objets. Comment en effet se passer de la notion d'orientation ; de la notion de schématisation ; et des variétés de formes argumentatives, comment esquiver totalement la question de l'évaluation, sitôt que l'on travaille sur des corpus un peu consistants ? C'est une stratégie prudente, qui donne d'excellents résultats.

Il me semble que cette seconde stratégie appelle en complément une réflexion qui, d'une part prendrait en charge un travail de clarification conceptuelle et terminologique et qui, d'autre part, s'intéresserait sinon à la question de l'hypothétique unité des études d'argumentation, du moins à l'allure générale du domaine, à la “cartographie” de ce champ – les deux points étant évidemment liés.

Pour cela on peut considérer que le domaine de l'argumentation est structuré par un ensemble de questions, chaque théorie particulière se caractérisant par les réponses qu'elle donne à ces questions ; à titre exploratoire, on propose les suivantes (Plantin 1996 : 17-19, abrégé) 

Question 1 : langage / pensée. L'argumentation est une activité linguistique [vs] l'argumentation est une activité de pensée

Question 2 : langue / discours. La langue est argumentative [vs] toute parole est nécessairement argumentative [vs] Certains discours seulement sont argumentatifs. 

Question 3 : monologue / dialogue. L'étude de l'argumentation prend fondamentalement pour ob​jet : le discours monologique [vs] la situation dia​logique

Question 4 : L’étude de l’argumentation est non normative [vs] normative

Question 5 : consensus / dissensus. Le but de l'activité argumentative est : la construction d'un consensus [vs] l'activation et l'approfondissement des dissensus. 

On suppose donc que les questions sont plus ou moins partagées, mais pas les réponses, c'est pourquoi on pourra parler de “questions fondatrices”, constituant une “topique” de l'argumentation.

La première partie de l'exposé propose un rapide parcours du domaine, qui met en parallèle et confronte les réponses qu'apportent à des questions de ce type d'une part les théories classiques de l'argumentation et d'autre part la théorie de l'argumentation dans la langue (AdL) d'Anscombre et Ducrot. Par “théorie classiques de l'argumentation”, j'entends des théories comme celle d'Aristote, de la Rhétorique à Herennius, celle de Quintilien, ou comme celle de Perelman à l'époque moderne. Pourquoi la théorie de l'AdL et pas d'autres, simplement parce qu'il s'agit d'une théorie fondamentale, qui donne des réponses originales et tranchées à des questions classiques. Précisons bien qu'il ne s'agit pas de désigner, explicitement ou implicitement, la “bonne” théorie de l'argumentation hors de laquelle il n'y aurait point de salut (ce qui serait absurde en raison même du mode de définition du domaine) mais bien d'insister sur des différences, d'indiquer des enjeux, et enfin de suggérer qu'il y a place pour une problématique spécifique de l'argumentation dans les discours et les interactions. Je n'aborderai pas la question des lieux communs dans l'argumentation, dont la discussion nécessiterait plus qu'un fragment d'exposé (Bird 1961 ; Toulmin 1958 ; Ryan 1984 ; Eggs 1994) — Dans le prolongement de ces recherches, la seconde partie de l'exposé esquissera une présentation de l'argumentation comme une composition d'interventions orientées par une question, comme mélange de dialogue et de monologue, de conflit et de coopération.  

Prenons donc comme première question :

3. Argumentation dans la langue vs argumentation rhétorique

L'AdL pose des hypothèses fortes à la fois sur la structure sémantique de la langue et sur ce qu'est l'argumentation. Cette démarche est légitime, et sans doute la condition même de toute discussion scientifique profitable. Mais ces affirmations fortes ne peuvent être admises comme des affirmations évidentes. 

2.1 Argumentation : dans la langue vs dans certains discours

Dire que l'argumentation est dans la langue est une affirmation surprenante. Pour les théories classiques de l’argumentation, l’argumentation est d'abord dans le discours monologique planifié. De même que la langue n’est pas claire ou obscure (Douay 1992), elle n'est ni argumentative ni non argumentative. Argumentativité et clarté sont des qualités non pas de langue, mais de certains discours. L'argumentativité vient aux discours par un travail rhétorique long et difficile.

L'intervention argumentative rhétorique se caractérise par un investissement particulier du locuteur dans son discours (éthos), par la charge émotionnelle spécifique de ce discours (pathos), ainsi que par le recours à un ensemble de preuves logiques (logos). 

Ces “moyens de preuve” ne fondent pas une problématique cohérente pour l'AdL. La question de l'éthos est renvoyée à la problématique de l'énonciateur, et traitée dans le cadre de la théorie polyphonique de l'énonciation. La question du pathos ne reçoit aucun traitement spécifique ; de même, la question des diverses formes discursives argumentatives, c'est-à-dire celle des types et des typologies des arguments. 

2.2 Acceptabilité grammaticale vs validité logique

La question de la validité de l'argumentation est posée en des termes radicalement différents par ces deux théories. Les théories critiques de l'argumentation rapportent le discours à diverses normes (normes logique, épistémique, éthique, communicationnelle…). Ce type de problème n'a pas sa place dans l'AdL. Dans cette théorie, un énoncé E1 n’est pas un argument logiquement bon ou un mauvais pour la conclusion E2 ; elle part du fait que le discours E1+E2 est ou n’est pas grammatical. 

On peut considérer qu'il y a une différence de niveau entre les deux approches ; poser la question de la validité logique suppose que soit résolue la question de l'acceptabilité grammaticale. Avant d'être des argumentations valides ou non valides, les discours doivent d'abord être cohérents, au sens de la grammaire de textes. 

2.3 Si l'argumentation est dans la langue, peut-il y avoir des discours non argumentatifs ?

Si la langue est argumentative, peut-on déduire que tous les usages de la langue sont argumentatifs ? Peut-on dire que l'activité d'argumentation est coextensive à l'activité de pa​role, et que, sitôt que l'on parle, on argumente ? Pas forcément, mais alors il faut expliquer comment une langue argumentative engendre des discours non argumentatifs, descriptifs, prescriptifs, narratifs… Il faut donc une théorie des usages discursifs : intervention d'une composante rhétorique ? d'une pragmatique non intégrée ? Peut-on appliquer le concept de délocutivité aux types de discours, et expliquer comment l'argumentatif devient par exemple du descriptif ? A ma connaissance, les analyses d'enchaînements par “connecteurs argumentatifs” ne font pas appel à un modèle à plusieurs niveaux. Les connecteurs sont lus comme directement argumentatifs. 

On touche là à un authentique problème : l'argumentatif est-il de l'ordre de la séquence (du type, modalité) discursive (cf. argumentatif / descriptif / narratif / prescriptif…) ou bien de l'ordre d'une propriété générale “trans-séquencielle” ? Une chose semble assurée : on ne peut pas juxtaposer sans hiatus la théorie de l'AdL et une théorie des types discursifs. 

2.4 Argumentation vs démonstration

On pourrait répondre qu'en discours, l'argumentation n'obéit à aucun principe d'intelligibilité, en d'autres termes que dans le discours, l'argumentation est un faux concept, une illusion. Considérons le texte suivant d'O. Ducrot :

Bien souvent on a remarqué que les discours concernant la vie quotidienne ne peuvent pas constituer des “démonstrations” en un sens tant soit peu logique du terme : Aristote l'a dit, en opposant à la démonstration nécessaire du syllogisme l'argumentation incomplète et seulement probable de l'enthymème, Perelman, Grize, Eggs ont insisté sur cette idée. Au début nous pensions nous situer dans une telle tradition avec pour simple originalité de rapporter à la nature du langage cette nécessité de substituer l'argumentation à la démonstration : nous pensions trouver dans les mots de la langue ou la cause ou le signe du caractère fondamentalement rhétorique, ou, comme nous le disions, “argumentatif” du discours. Mais il me semble que nous sommes maintenant amenés à dire beaucoup plus. Non seulement les mots ne permettent pas la démonstration, mais ils permettent aussi peu cette forme dégradée de la démonstration que serait l'argumentation. Celle-ci n'est qu'un rêve du discours, et notre théorie devrait plutôt s'appeler “théorie de la non argumentation”.

O. Ducrot, 1993 : 234 (nous soulignons)

Si l'argumentation est définie comme une contrainte linguistique sur les enchaînements d'énoncés, alors il est certain qu'elle est coupée du démonstratif ; il n'y a pas de marqueur linguistique de l'énoncé vrai, ni de l'enchaînement rigoureux. 

Mais la discussion devient beaucoup plus complexe si on passe aux argumentations dans ces discours communs de la vie ordinaire. L'expression « discours concernant la vie quotidienne » doit en effet être prise au sens de “discours communs sur la vie quotidienne”. A coup sûr, les discours scientifiques concernent la vie quotidienne. Si les discours scientifiques sont pris comme prototypes des discours démonstratifs, alors, il existe des discours démonstratifs concernant la vie quotidienne. D'une façon générale, la discussion doit tenir compte des propositions suivantes.

— Si le syllogisme constitue un exemple de démonstration nécessaire, comme le syllogisme est constitué d'un enchaînement d'énoncés en langue naturelle, les mots permettent au moins la démonstration syllogistique. 

— On peut argumenter / raisonner de façon correcte en langue naturelle ; voir n'importe quel exercice d'arithmétique ou de géométrie élémentaires, compte-rendu de physique… Il émerge une vérité du débat historique. 

— D'une part, les affirmations générales sur le caractère démonstratif ou non de l'argumentation en général tombent sous le coup des paradoxes sceptiques et s'exposent à l'auto-réfutation. D'autre part, les discours communs de la vie ordinaire se caractérisent par l'hétérogénéité des types de preuves qu'ils combinent. Toute affirmation générale sur le caractère démonstratif ou non de l'argumentation en général est difficilement évaluable : les argumentations indiciaire, l'argumentation au cas par cas, ne peuvent être traitées comme les argumentations d'autorité ou par analogie.  

— Si l'on admet la possibilité de référer rigoureusement à des éléments de la réalité (Je me vais désaltérant dans le courant plus de vingt pas au-dessous de Votre Majesté), on doit admettre qu'il est parfois possible de tenir, même en langue naturelle, des dis​cours cohérents qui concluent de façon parfaite​ment rigoureuse (par conséquent, je ne puis en aucune façon troubler Votre boisson — La Fontaine, “Le loup et l'agneau”, Fables, Livre I, X).

— Bien entendu, “concluant” ne signifie pas “impossible à contredire” ; tout peut toujours être contredit (voir encore “Le loup et l'agneau”). 

Les capacités démonstratives du discours naturel ne doivent donc pas être sous-estimées. Mais l'importance de la question de la démonstration ne doit pas, elle, être surestimée ; l'affaire de l'argumentation est autant le juste, le judicieux que le vrai : voir les décisions politiques et les décisions de justice.

2.5 Argumentation vs argumentation

La conclusion assez évidente vers laquelle on s'oriente est que l'AdL redéfinit le mot argumentation ; ce travail de redéfinition est d'ailleurs explicitement mentionné par exemple dans Anscombre, qui parle d'argumentation  « en notre sens » (1995, p. 16). 

L'AdL dégage un ensemble de conditions linguistiques de l'exercice du discours monologique. Si l'on souhaite exploiter ces acquis pour l'analyse du discours argumentatif, on court le risque d'ambiguïtés, qui, il est vrai, n'est pas toujours mortel. On pourra utiliser une autre terminologie, proposée également par Ducrot, et parler d'orientation vers une suite pour renvoyer au fait que certains énoncés admettent certaines suites (“suite idéale”), et en excluent d'autres.
 Le lien du concept d'orientation dans la langue à celui d'argumentation dans le discours serait le suivant : pour qu'un énoncé soit argument pour une conclusion il doit nécessairement satisfaire aux conditions linguistiques d'orientation. 

La théorie des orientations linguistiques s'inscrirait dès lors dans le champ de la grammaire de texte, dans le milieu conceptuel où jouent les concepts d'isotopie, de connotation, de progression, de point de vue et d'univers de discours. Avec les notions de polyphonie, d'intertextualité, de reprise et de progression thématique, il constitue un des piliers, mais pas la base, sur laquelle se construit l'analyse des discours argumentatifs composant l'interaction argumentative. 

4. L'argumentation en interaction

A la base de l'activité argumentative il y a une question donnant lieu à des discours de réponse divergents. Quelques exemples de telles questions fortement argumentatives, pris dans l'actualité française : 

Faut-il construire le canal de liaison Rhin-Rhône ?

Faut-il interdire le clonage ?

La techno est-elle une vraie musique ?

Dons d'organes : accepter ou refuser ? 

Faut-il dépénaliser la drogue ?

Toutes les questions argumentatives ne sont pas si grandioses :

Quels bâtiments pour la nouvelle école du village ?

Suis-je tenu d'accepter l'augmentation de loyer que demande mon propriétaire ? 

Allons-nous maintenir en l'état le tronc commun du Diplôme d'Etudes Approfondies (DEA) en Sciences du langage, l'alléger ou le renforcer ?

Cette définition de l'argumentation comme une forme d'interaction entre point de vue contradictoires n'est en rien original. Schiffrin par exemple situe, d'une façon générale, l'argumentation dans le cadre de l'interaction de points de vue :

« Thus, arguments seems to be a mode of discourse which is neither purely monologic nor dialogic. »

« [I have defined argument as] discourse through which speakers support disputable positions. »

D. Schiffrin, Discourse markers p. 17 ; p. 18

Un point doit être précisé : pour qu'il y ait argumentation, il faut que ces discours défendant des positions “discutables” soient, d'une façon ou d'une autre, en contact. La question exprime ce point commun minimal à partir duquel les interventions / les discours divergent. L'idée de question orientant la dispute est à la base de la théorie ancienne des « états de cause » (c'est-à-dire des questions judiciaires, des points à juger) : 

L'état de la cause est défini à la fois par le point essentiel de la riposte du défenseur et par l'accusation de l'adversaire

Rhétorique à Herennius, I, 18

Autrement dit : 

Accusateur : — L'école doit être construite ici !

Défenseur : — L'école doit être construite là !

Question : — Où va-t-on construire l'école ? 

D'une façon générale :

Proposition : — Allégeons le tronc commun du DEA. Il a un caractère trop général, incompatible avec les travaux déjà spécialisés dans lesquels sont engagés les étudiants. 

Objection : — Mais actuellement, les étudiants viennent aux Sciences du langage à partir de formations très diverses. Nous devons nous assurer de la solidité de leur formation de commune de base.

Question : —  Allons-nous alléger le tronc commun du DEA ?

Ces questions organisent de vastes ensembles de discours et d'interactions qui peuvent varier selon toutes leurs dimensions ; la première par exemple peut être à l’origine de disputes virant au pugilat improvisé dans l'arrière salle de la mairie comme d’interactions réglées en séance du conseil municipal, ou du tribunal administratif. 

4.1 Exemple : Légaliser la drogue ?
L'exemple suivant  permet de montrer comment se distribuent les rôles argumentatifs, en fonction des trois actes fondamentaux qui constituent l'essence des rapports argumentatifs, proposer, s'opposer et douter (Cf. (Plantin, 1991 ; 1993). En France, actuellement, “le commerce, la possession et la consommation de la drogue sont interdits” ; cet énoncé exprime “l'opinion dominante” telle qu'elle s'incarne dans la loi.

Il existe un autre discours orienté vers une Proposition opposée à cette opinion, dont une formulation très générale est :

(P) — Légalisons la consommation de certains de ces produits, par exemple le haschich !

(P) est dans le rôle argumentatif de base, celui de Proposant. Sa Proposition est parfois assumée dans l’enthousiasme :

(P') : — L'idée me plaît, je suis pour !

Le locuteur (P') soutient la Proposition, il produit des interventions co-orientées avec celle du Proposant, il est son Allié dans ce rôle. 

D'autre part, P se heurte à certaines oppositions qui se manifestent dans des Contre-Discours :

(O) — C'est absurde ! L'interdit doit être maintenu !

Sont dans le rôle d'Opposant tous les acteurs disposés à tenir ce type de discours négatif vis-à-vis de la Proposition. 

Cette situation de confrontation engendre des questions, qu'on pourrait appeler questions argumentatives :

(T) : — On ne sait plus qu'en penser. Faut-il maintenir l'interdit sur tous ces produits  ?

[Discours vs Contre-Discours] —> Question (Q)

Le débat est ouvert. Le Proposant doit donner des arguments en faveur de la nouveauté qu'il soutient, par exemple en syllogisant : 

(P) — Le haschich n'est pas plus dangereux que l'alcool, or l'alcool ne fait l'objet d'aucune interdiction générale ; légalisons le haschich !

A la question (Q) le Proposant répond donc Oui ! (= légalisons le haschich !) ; cette réponse n'est rien d'autre que la conclusion de son argumentation et une reformulation de sa position. La syntagmatique de ce discours argumentatif peut se schématiser comme suit :

Question —> Argument —> Conclusion = Réponse à la Question. 

L'Opposant montre que le discours du Proposant est intenable. D'une part, il réfute les arguments du Proposant (il détruit le Discours), d'autre part il contre-argumente en faveur d'une autre position qui peut correspondre à l'opinion reçue :

O : — L'alcool fait partie de notre culture, pas le haschich. Et si vous commencez par légaliser le haschich, vous devrez bientôt tout légaliser !

C'est un fait remarquable que la doxa qui d'une certaine façon “allait sans dire”, est ainsi amenée à se justifier.

Cette opposition discursive constitue un élément relativement permanent du débat public. La question ne s'est pas toujours posée en ces termes et elle évoluera certainement ; les questions argumentatives ont une histoire. 

On peut se demander si tout énoncé constitue une Proposition au sens argumentatif du terme. Il est bien entendu que tout énoncé peut être contredit ; encore faut-il qu'il le soit, avec consistance et persévérance, pour que l'opposition Discours / Contre-Discours s'enracine dans une communauté de parole et que la question devienne réellement argumentative.

En bref, nous dirons qu’une situation langagière donnée commence à devenir argumentative lorsqu'il s'y manifeste une opposition de discours. La communication est pleinement argumentative lorsque cette différence est problématisée en une Question, et que se dégagent nettement les trois rôles actanciels de Proposant, d'Opposant et de Tiers.

Cette définition admet donc des degrés d'argumentativité, l'existence d'un continuum entre situations faiblement argumentatives et situations fortement argumentatives. 

Ainsi définie, la communication argumentative est forcément rhétorique, c'est-à-dire langagière, située, figurative, métaphorique affective (Cf. Plantin, 1996 et à paraître)  et problématisante. Elle intègre des calculs (arithmétiques, géométriques), une physique… non moins “naturels” que sa logique (on doit calculer les surfaces des locaux, pondérer les coûts de déménagement, si l’on s’inquiète du déménagement de l’école)

Les arguments qui se déploient en situation d'argumentation sont repérables en fonction de trois paramètres : le langage, les interactants, les objets ; ce point ne sera pas développé ici (cf. Plantin, 1996)
4.2 Contraintes sur les interventions argumentatives

Les discours argumentatifs se construisent ainsi sous deux contraintes : ils sont orientés par une question et s'énoncent sous la pression d'un discours opposé. Certains phénomènes macro-discursifs caractérisent cette situation.

– Bipolarisation des positions : Attraction de certains locuteurs intéressés, qui s'identifient aux argumentateurs en vedette, normalisent leur langage et l'alignent sur l'un ou l'autre des discours en présence ; symétriquement, exclusion des tenants du discours opposé (nous vs eux) ; 

— Emergence de la question : apparition de positions de retrait, questionnantes, indécises, arbitrales ou sceptiques.

— Construction de “diptyques argumentatifs” : structuration du discours monologique et de l'interaction argumentative par des figures d'opposition ; sémantisation argumentative des discours confron​tés, production d’incompatibilités. 

— Phénomènes de figement, à divers niveaux linguistiques, tendance à la stéréo​typisation, stabilisation des arguments en argumentaires ou scripts argumentatifs prêts à énoncer. 

— Apparition de mécanismes de résistance à la réfutation : ten​dance à présenter les argumentations sous forme d'énoncés auto-argumentés, mimant l'analyticité, donc irréfutables : “c'est la langue qui le dit”. La question argumentative posée par les Tiers est notamment relue comme question explicative.

4.3 Question

L'argumentation est donc considérée comme un mode de construction des réponses à une certaine classe de questions, les questions argumentatives. Dans un tel cadre, et en passant à la limite, auront à priori valeur argumentative tous les phénomènes discursifs et para-discursifs qui tombent dans le champ de telles questions controversées.

En première approximation, ces questions argumentatives s'opposent aux questions informatives sur lesquelles il est possible d'enchaîner directement par une réponse (“Quelle heure est-il ?” “8h.20” “Merci !”), réponse qui sature la question et l'annule. Admettant plusieurs réponses contradictoires les questions argumentatives sont insaturées, elles survivent aux réponses qui leur sont apportées. Elles sont ambiguës, au sens étymologique du terme. 

4.5 Proposant, Opposant ; plaidoyer pour le Tiers

Les termes de Proposant et d'Opposant ont été définis dans la théorie dialectique, qui voit dans l'argumentation un jeu entre ces deux partenaires. Dans une perspective interactive, l'argumentation devient dialectique lorsque le Tiers est éliminé et que chaque acteur se voit attribuer un rôle (“Tu fais le proposant, je fais l'opposant”) auquel il doit se tenir durant toute la “partie de dialectique”
. L'élimination du Tiers va de pair avec l'expulsion de la rhétorique et la constitution d'un système de normes objectives / rationnelles ; de façon à peine figurée, on pourrait dire que le Tiers est alors remplacé par la Raison ou par la Nature, autrement dit par les règles du Vrai. Dans la conception rhétorique de l'argumentation, Opposant et Contre-Discours sont repoussés à l'arrière-plan ; le jeu argumentatif est défini d'abord comme une interaction entre le Proposant, l'orateur, et un auditoire à convaincre, le public, réduit au silence. 

Le Tiers est certes le mou et l'indécis, le “ne sait pas”, le “sans opinion”, mais aussi celui qui refuse son assentiment à l’une comme à l’autre des thèses en présence, et maintient le doute ouvert afin de pouvoir se prononcer “en connaissance de cause”. En ce sens, et conformément aux données les plus classiques, le juge représente une figure prototypique du tiers. Sont également dans cette position les acteurs qui considèrent que les forces argumentatives en présence s'équilibrent, ou, plus subtilement, que même si l'une semble l'emporter, l'autre ne peut être tenue pour nulle. A la limite, le Tiers aboutit à la figure du sceptique radical.

La notion de Tiers incarne l'auditoire dans ce qu'il a d'essentiel, la posture interrogative, la non adhésion à l'une ou l'autre thèse. Tout auditoire concret est mixte : outre les Tiers, et sans compter ceux qui passaient là par hasard, il comprend des alliés du Proposant et des alliés de l'Opposant.  

La prise en compte de la Question au titre d'élément clé de l'échange argumentatif permet de laisser aux actants la pleine et entière responsabilité de leurs discours ; l'un répondra non ! l'autre oui ! / si ! sans qu'aucun des deux discours ne puisse être systématique​ment taxé de discours mensonger, ou de mauvaise foi, ou manipulateur (sur les variations de position des acteurs). C'est en ce sens que ce modèle de l'argumentation est non cartésien
, ou ce qui revient au même, sceptique-sophistique, si l'on accepte de prendre ces termes dans leur acception exacte.

Le Tiers joue un rôle systémique dans l'interaction argumentative. En cette figure se matérialisent la publicité des enjeux et le contact entre les discours contradictoires. Dans sa forme prototypique, la situation argumentative apparaît comme une situation d'interaction entre discours du Proposant et Contre-Discours de l'Opposant, médiatisée par un discours problématisant, ou discours du Tiers, donc une situation trilogique (Plantin, 1995 et 1996), qui s'incarne de façon exemplaire dans l'échange public contradictoire. Les situations argumentatives reconnues comme fondamentales, le débat politique et la confrontation au tribunal sont trilogiques. Dans de telles situations, il y a systématiquement « trope communicationnel », le destinataire n'étant pas seulement ou pas forcément l'adversaire-interlocuteur, mais le public et ses points de vue (Kerbrat-Orecchioni 1980 : 25 ; Ducrot, 1984, chap. 8). Cette forme d'énonciation pluri-adressée est fondamentale pour l'argumentation.

4.6 Actants et acteurs de l'argumentation

La notion de rôle argumentatif entraîne une distinction fondamentale entre les actants (Proposant, Opposant et Tiers) et les acteurs de la communication argumentative, qui sont les individus concrets engagés dans la communication. Ces acteurs peuvent occuper successivement chacune des positions argumentatives (ou rôles actanciels), selon tous les trajets possibles. Un acteur peut abandonner le discours d'opposition pour un discours de doute, c'est-à-dire passer de la position d'Opposant à celle de Tiers, etc. Réciproquement, la même position d'actant argumentatif peut être occupée par plusieurs acteurs, c'est-à-dire par plusieurs individus alliés. L'étude de l'argumentation s'intéresse donc, non moins qu'aux systèmes d'anti-énonciation, aux systèmes de co-énonciation.

La distinction entre acteurs et actants de l'argumentation permet de revenir sur un problème classique : l'argumentation est-elle par essence guerrière ou paisible ? Dans la discussion de ce problème, il importe de ne pas confondre l'opposition entre discours – entre actants – et les éventuelles collaborations ou oppositions entre personnes – entre acteurs. La situation d'argumentation, telle qu’elle vient d’être définie, n'est conflictuelle que lorsque les acteurs s'identifient aux rôles argumentatifs
. La polémicité n'est pas inhérente à la situation argumentative.

Dans une interaction communicative concrète, les rôles argumentatifs s'articulent aux autres rôles (éventuellement porteurs de leurs propres contradictions), linguistiques, institutionnels, sexuels, politiques, etc. C'est une des tâches de l'analyse argumentative que de préciser les modalités de ces articulations.

4.7 Scripts argumentatifs

Dès que les questions restent ouvertes, elles attirent les arguments. Il se constitue alors des scripts argumentatifs, attachés aux rôles de Proposant, et d'Opposant susceptibles d'être actualisé un nombre de fois indéterminé, sur une grande variété de sites. Ces scripts (ou argumentaires) fournissent le “stock” d'arguments sur le fond mobilisables sitôt que la question surgit, la partition qui est exécutée avec plus ou moins de bonheur par les acteurs d’un échange spécifique.

F. Mitterrand, Président de la République Française de 1991 à 1995, est mort en janvier 1996. Quelques jours après sa mort, son médecin personnel, le Dr Gubler, a publié un livre où il “révélait” que son illustre patient était atteint d'un cancer depuis 1982 ; or, F. Mitterrand avait été élu en 1981. La polémique qui s'est instantanément élevée correspondait en gros au script argumentatif suivant :

Script de Proposition : 

— Le docteur Gubler a eu tort de publier son livre sur la santé du président.
– En tant que médecin, Gubler est tenu au secret professionnel.

– Le secret professionnel n'admet aucune exception ; sinon, jusqu'où ira-t-on ?

– Le moment était mal choisi, Gubler n'aurait pas dû publier ce livre juste après la mort du Président. 

– Gubler a agit par dépit.

– Gubler a trahi la confiance du Président.

– … de toute façon, tout le monde était au courant …

Script d'Opposition : — Mais non, il a eu raison.
– Lorsque le patient est mort, le secret médical n'a plus de sens. 

– Il ne s'agit pas d'un patient ordinaire.

– Les gens ont le droit de savoir.

– En tant que citoyen, Gubler a le droit de s'exprimer. 

– Avant son élection, Mitterrand avait pris l'engagement de publier régulièrement son bulletin de santé.

– Dans ce cas, la question dépasse celle du secret médical. 

– Gubler était stressé par le mensonge par omission qui lui était imposé.

– … de toute façon, tout le monde était au courant …

Question : — Le docteur Gubler est-il oui ou non blâmable d'avoir publié son livre sur la santé du président ?
Ce script argumentatif a été rassemblé à partir des médias et de quelques discussions privées. Il est constitué de l'ensemble des lieux communs attachés à la question argumentative, qui forment le squelette de toute discussion sur le thème. Il récapitule et schématise les disputes d'où il tire son origine et qu'il doit alimenter. Il comporte non seulement des arguments, mais aussi bien des éléments de réfutation et de contre-argumentation.

Le script argumentatif constitue un élément déterminant, mais non unique des discours argumentatifs concrets. Dans une discussion particulière, d'autres arguments apparaîtront, en fonction des circonstances de l'interaction, et étroitement liés aux paroles des interlocuteurs (“De toutes façons, toi, dès qu'il s'agit de Mitterrand, tu perds tout sens critique !”)

4.8 Sites argumentatifs

Certaines questions argumentatives se résolvent en un temps relativement bref (Qui va sortir la poubelle ?) ; d'autres ne peuvent pas se résoudre sur le plan privé et sont portées devant des institutions spécialisées. On peut appeler sites argumentatifs, les lieux organisant le débat et permettant de traiter certaines questions en fonction des normes d'une culture. Les interventions argumentatives qui s’y déroulent sont planifiées notamment par les conventions qui caractérisent le site p. ex. la codification spécifique des tours de parole). 

La nature du cadre communicationnel et du contrat de communication apparaissent comme absolument déterminantes pour la qualité des argumentations qui s'y déroulent. La critique du discours argumentatif ne peut faire l'économie d'une critique des cadres et des contrats argumentatifs.

4.9 Critique de l'argumentation

L'idée de critique du discours argumentatif s'est incarnée depuis Aristote dans l'idée de critique des sophismes et des paralogismes (fallacies). Il s'agit toujours d'une critique de l'intervention argumentative, sur la base d'un système de normes logico-épistémiques ou communicationnelles (Plantin 1995). 

L’approche interactive de l'argumentation permet d'opérer deux déplacements. D'une part, elle fonde la critique de l'intervention argumentative sur la notion de contre-discours. On suppose que chaque forme argumentative (type d'arguments) admet un contre-discours : “Contre les témoins” “Contre les experts” “Contre l'analogie”, “Contre la causalité”, “Contre les définitions”, “Contre les catégorisations”, “Contre l’émotion”, etc. De ce point de vue, il n'y a pas de norme argumentative capable de dénoncer la fausseté ou le caractère manipulatoire d’un discours, mais simplement des discours plus forts que d'autres.

D'autre part, la critique n'est plus seulement attachée à une intervention argumentative, mais elle s'intéresse aux conditions générales de l'interaction. Autrement dit, les cadres communicationnels peuvent être irrémédiablement sophistiques et fallacieux (“En trois mots, votre position sur la politique agricole commune ?”) (Cf. Doury, 1997). La qualités du cadre et du contrat argumentatif peut s'évaluer à partir de points comme les suivants : Toutes les opinions ont-elles le droit de s'exprimer sur ce site ? Le cadre et le contrat favorisent-ils / répriment-ils l'expression des propositions / des oppositions sur la question ? Quelle est la force de la doxa sur ce site ? A quels principes la régulation des tours de parole obéit-elle ? Y a-t-il une durée maximale de ces tours ? Qui définit les questions traitées sur ce site ? …

5. Conclusion

L'analyse argumentative classique s'intéresse à des objets “micro”, tels que l'enchaînement de deux énoncés ou le bref paragraphe argumentatif. La conception de l'argumentation comme mode d'interaction de discours contradictoires problématisée par une question ouvre aux études d'argumentation un domaine plus vaste, celui de l'étude de la forme et du degré d'argumentativité d'une situation de communication donnée.  

Cette conception évite la réduction de l'objet de l'argumentation à la brève passe d'armes en face à face ou au discours institutionnel savamment calculé, tout en reconnaissant l’argumentativité de ces deux situations langagières. Elle établit l'argumentation dans l'entre-deux du monologue et du dialogue. 

Du point de vue méthodologique, l'analyse de l’argumentation utilise les méthodes de l'analyse du discours comme celles de l'analyse des interactions, tout en mobilisant un ensemble de concepts spécifiques.

En conclusion, et pour revenir au préambule, les études d'argumentation peuvent facilement cesser d'être poursuivie par leur karma et briser le cycle des renaissances et des oublis, en s’inscrivant dans le champ de la grammaire de texte, de l'analyse de discours et de l'analyse des interactions.
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� Voir par exemple J.-M. Domenach, La propagande politique (1950) ; C. Malaparte, Technique du coup d'état (1931) ; S. Tchakotine, Le viol des foules par la propagande politique, (2e éd. 1939).


� On admettrait donc la possibilité d'orientations narratives par exemple, des connecteurs, comme dans le célèbrer exemple suivant de G. Flaubert (Emma Bovary rêve éveillée) :« Au galop de quatre chevaux, elle était emportée depuis huit jours vers un pays nouveau, d'où ils ne reviendraient plus. Ils allaient, ils allaient, les bras enlacés, sans parler. Souvent, du haut d'une montagne, ils apercevaient tout à coup quelque cité splendide avec des dômes, des ponts, des navires, des forêts de citronniers et des cathédrales de marbre blanc, dont les clochers aigus portaient des nids de cigognes. On marchait au pas à cause des grandes dalles, et il y avait par terre des bouquets de fleurs que vous offraient des femmes habillées en corset rouge. On entendait sonner des cloches, hennir des mulets, avec les murmures des guitares et le bruit des fontaines, dont la vapeur s'envolant rafraîchissait des tas de fruits, disposés en pyramides au pied des statues pâles, qui souriaient sous les jets d'eau. Et puis ils arrivaient, un soir, dans un village de pêcheurs, où des filets bruns séchaient au vent, le long de la falaise et des cabanes. C'est la qu'ils s'arrêtaient pour vivre : ils habiteraient une maison basse à toit plat, ombragée d'un palmier, au fond d'un golfe, au bord de la mer. Ils se promèneraient en gondole, ils se balanceraient en hamac; et leur existence serait facile et large comme leurs vêtements de soie, toute chaude et étoilée comme les nuits douces qu'ils contempleraient. Cependant, sur l'immensité de cet avenir qu'elle se faisait apparaître, rien de particulier ne surgissait : les jours, tous magnifiques, se ressemblaient comme des flots; et cela se balançait a l'horizon infini, harmonieux, bleuâtre et couvert de soleil. Mais l'enfant se mettait à tousser dans son berceau, ou bien Bovary ronflait plus fort, et Emma ne s'endormait que le matin, quand l'aube blanchissait les carreaux et que déjà, le petit Justin sur la place ouvrait la pharmacie. » G. Flaubert, Madame Bovary (2, 12) ; éd. E. Maynial. Paris : Garnier.


� Sur la notion de “jeu dialectique”, voir Brunschwig, J., “Introduction” à Aristote, Topiques, Paris : Les Belles-Lettres, 1967. Pour une approche moderne de l'argumentation dialectique, voir F. van Eemeren & R. Grootendorst, 1996. 


� « Chaque fois que deux hommes portent sur la même chose des jugements contraires, il est sûr que l'un ou l'autre au moins se trompe. Aucun des deux ne semble même avoir de science, car, si les raisons de l'un étaient certaines et évidentes, il pourrait les exposer à l'autre de manière à finir par convaincre son entendement » (Descartes, Règles pour la direction de l'esprit, Trad. et notes par J. Sirven, Paris : Vrin, 1988, p. 6-7). Cf. Ch. Perelman & L. Olbrechts-Tyteca, 1976, “Introduction”. 


� C'est semble-t-il fatalement le cas lorsque la question débattue joue un rôle essentiel dans la structuration des argumentateurs. On se trouve alors dans des situations comme celles qu'envisage D. Maingueneau, 1983.
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